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Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, chers amis

Deux mille quinze, première année pleine pour la nouvelle équipe municipale, a
permis aux élus soutenus par les services municipaux et intercommunaux de mettre
en place bon nombre d’actions politiques, des travaux d’investissement et autres
réalisations entrant dans le cadre de l’intérêt général. Je tiens donc à les en remercier,
d’autant que la tâche devient, comme vous le savez, de plus en plus difficile face aux
nouvelles exigences légales, aux nouvelles normes et aux importantes baisses de
dotations de l’état. Etre économe afin de soutenir le plus raisonnablement possible
les différents acteurs locaux devient une évidence. Pour autant, aucune majoration
d’impôts locaux n’est venue affaiblir les finances des quelques 1800 foyers Bouxiérois.
Nos deux premiers budgets ont été réalisés avec cette importante difficulté
d’équilibre et nous pouvons, il me semble, en être particulièrement fiers !

Je vous prie de croire que d’autres projets structurants annoncés sont réellement
étudiés ou en bonne voie de réalisation. Ne mettons pas « la charrue avant les
bœufs », nous avons besoin de toutes les aides financières possibles, départementales
et régionales. Pour présenter l’implication des élus au service des Bouxiérois, les
Nouvelles N°10 que vous avez aujourd’hui en lecture donnent quelques-unes des
actions mises en place par la municipalité.

Bonne lecture.

Et avant que ne débute 2016, le conseil municipal et les services municipaux vous
souhaitent d’excellentes fêtes de fin d’année.

Denis Machado.



Le Centre Technique Municipal de Bouxières aux Dames, à la deman-
de des élus, a entrepris la rénovation du lavoir des Pâquis. En effet, afin
de garantir la sécurité des usagers, il est nécessaire de canaliser l’eau
de source coulant sur le sol et le rendant glissant et de réapproprier
l’enceinte des murs. Coût de l’opération 5 800 € TTC.

Chaque année la collec-
tivité fait procéder à la
vérification des extinc-
teurs de chaque bâti-
ment communal
(écoles, salles des fêtes,
mairie, CTM, Foyer ru-
ral, etc). Selon l’état des
extincteurs, et de l’âge
de ces derniers le rem-
placement est parfois
nécessaire. La vérifica-
tion s’élève pour cette
année à 1 534 € TTC.



Plusieurs bâtiments communaux (écoles, logement, locaux
CRVB et la Poste) demandaient une rénovation au niveau
de certains châssis vitres et de volets roulants. La commune
a donc engagé ces travaux pour un montant de  55 000 €

- Préparation et mise en place des décoration de Noël
- Création d’un appentis pour le club foot (ASLB)
- Marquage au sol de jeux école maternelle Kierren
- Rénovation en enrobé de rues en concertation avec le Bassin de Pompey
- Tailles et élagages de végétaux

Rénovation assainissement / eau et travaux d’aménagement rue Neuve, rénovation conduite
alimentation eau potable captages Merrey. Considérant les périodes de préparations des
entreprises, la réalisation des plans d’exécutions et la fermeture des entreprises pour les congés
de fin d’année, la collectivité a décidé de reporter ces travaux au premier trimestre 2016.

Pour le Centre T echnique Municipal
Le responsable du CTM



Le jour J, munis de leur carte et de leur bulletin de vote, ils ont pu exprimer leur choix. Côté organisation, trois enfants
s’occupaient respectivement de l’urne, de l’estampillage de la carte et de la feuille d’émargement.
Les élections se sont passées dans la joie et la bonne humeur !
Le dépouillement s’est effectué dans la foulée, en présence de deux élus adultes et de la coordinatrice jeunesse de la
mairie.
Les 5 enfants nouvellement élus sont : Amandine BOILLON, Marie CLAIROTTE, Célia FISCHER, Zoé LEYDER et Lucile
VITZTHUM.
Lors de la première séance du CME, qui s’est tenue Le  en mairie (salle du conseil) nous avons procédé
à l’élection d’un nouveau maire (Tom VAXELAIRE ayant quitté notre commune).

Elections du CME à l’école primaire René-Thibault

Election du maire lors de la première séance du CME

Chaque jeune élu qui le souhaitait a expliqué devant l’assemblée les raisons pour lesquelles elles souhaitaient endosser
cette fonction. Après avoir écouté attentivement Célia Fischer, Zoé Leyder, Marie Clairotte, Séraphine Châtelier et
Amandine Boillon, un vote à bulletin secret a eu lieu. C’est Zoé Leyder qui a remporté le plus de suffrages et est devenue
le nouveau maire du Conseil Municipal d’Enfants. Saluons ici l’engagement des 12 jeunes élus du CME et souhaitons leur
bon courage !

Valérie BERTRAND-BIEGEL
Adjointe Culture et Conseil Municipal d’Enfants

Chaque année, des élections ont lieu à l’école primaire René-Thibault afin d’élire les nouveaux membres du Conseil
Municipal d’Enfants (mandat de 2 ans), issus des classes de CM1 (les CM2 de l’an passé étant partis en sixième).

Pour cette année, les élections se sont déroulées le , au matin.
Préalablement et avec l’aide de leurs professeurs (merci à eux !), les enfants qui se présentaient avaient déclaré leur
candidature et proposé une profession de foi.

Le nouveau maire des enfants : Zoé Leyder



L’association « l’école buissonnière de René-Thibault » a organisé le premier Palais  des Gourmandises, dimanche 18
octobre 2015, salle Lambing.  Selon l’Est Républicain : « pour un coup d’essai, ce fut un coup de maître »  ! Pas moins de
2 275 entrées ont été comptabilisées entre 10h et 18h !

L’école buissonnière de René-Thibault a pour but de récolter des
fonds pour financer des sorties et du matériel pour l’école primaire.
Mais aussi pour animer…..

Quel univers autre que celui du sucré pour faire rêver un enfant….
Voici l’aboutissement d’une année de travail et de fabuleuses rencon-
tres.

Ce 1er Palais des Gourmandises a trouvé sa place sur notre commune
et même sur le Bassin de Pompey ! Aujourd’hui (18/10/2015) pour
clôturer la semaine du goût nous avons voulu faire découvrir aux
enfants et même aux adultes de nouvelles saveurs ! Tomates au miel,
sirop de sapin, confiture au safran….

Mais également le côté artistique du milieu culinaire :
- le chocolat qui devient un art à part entière avec des mélanges de
saveurs et des moulages exceptionnels.
- et enfin la création de pâtisseries en cuisine qui relève également du
chef d’œuvre avec les cakes design, les pops cakes, la pâte à sucre….

A travers les 28 stands, proposons aux gourmands et aux gourmets de
découvrir le savoir-faire de nos artisans locaux mais également le
potentiel et l’originalité du sucré !

Extrait du discours du 18 octobre 2015

Stéphanie MACHADO BESSON
Présidente de l’association l’école buissonnière de René-Thibault

L’équipe de la Grange à Pains !

Amandine, gérante de Mr Simms !

Les croqueurs de pommes

Soin du visage au chocolat

« certainement un record pour cette salle des fêtes »

Remy Durand du Carré des rêves et participant de l’émission de M 6 « la meilleure
boulangerie de France » avec Denis Machado maire de Bouxières-aux-Dames,
Stéphanie Machado, présidente de l’association l’école buissonnière et  son équipe.



Une ambiance ensorcelante !

La création de pâtisseries en cuisine pour les enfants et les adultes qui relève également du chef d’œuvre avec les
cakes design, les pops cakes, nounours en guimauve, la pâte à sucre…

Nombreuses démonstrations tout au long de la jour-
née ! Toutes les heures Remy Durand réalisait des
coulées de bergamotes et proposait aux visiteurs la
dégustation de cette spécialité.

Le chef chocolatier de la Grange à pain qui réalise des
coulées, moulages et assemblages de chocolat sous les
yeux émerveillés des enfants et des adultes.

Le Cercle Hippique de Pixérécourt était présent pour la plus grande joie
des enfants. Ils étaient nombreux à découvrir les plaisirs de l’équitation.

Ville en bonbons réalisée par les enfants de
l’école primaire René-Thibault.

Miss Mirabelle de Lorraine 2015/2016 a remis aux gagnants du concours de la meilleure tarte aux poires et du meilleur
gâteau au chocolat  leur diplôme et leur cadeau.



Début novembre, 26 stagiaires ont suivi la formation BAFA Territoire menée par l’association Les Francas, organis-
me de formation du Val de Lorraine. Trois jeunes Bouxiérois y ont participé. Ce stage pratique avec pour thème « Le
jeu sous toutes ses formes », s’est déroulé sur six jours salle Guingot. Les stagiaires ont mené deux grands jeux au
centre de loisirs de Bouxières-aux-Dames. Les formateurs ont été mis à disposition par les communes de Pompey,
Frouard et Bouxières-aux-Dames.

Nadine fait partie du comité artistique de
Nancy, elle a participé et gagné de nombreuses
manifestations au Palais des Congrès et a
remporté des concours  régionaux, inter-
régionaux… Pour un moment de bien-être
retrouvez Nadine à :

L’Atelier de coiffure
11 rue Saint-Martin

03.83.22.72.65.

« La coiffure est ma passion ! Je fais de chacun de mes rendez-vous un
moment convivial, une pause détente et de plaisir ! » Passionnée
depuis l’âge de 14 ans par la profession, la jeune fille de la rue Raymond
Poincaré a toujours su qu’elle suivrait cette voie…  C’est en 2002 que
Nadine a décidé de s’installer Rue Saint-Martin, juste en face de la
mairie, et quittait ainsi après une bonne dizaine d’années d’activités
son premier salon de coiffure Bouxiérois qu’elle tenait «  un peu plus
haut, rue des Trois Frères Lièvre » depuis 1989 !

Coupe homme, femme et enfant, brushing, mise en plis, coloration,
mèches, permanente, chignon pour soirée ou mariage, relooking :
« pour pratiquer ce métier, il faut être sociable, gentille, être attentive
aux goûts des clients et créative ! » « Je suis régulièrement en
formation pour me perfectionner et continuer à apprendre »



L’association des retraités de Bouxières-aux-Dames existe depuis les années 50. Elle regroupe des personnes qui sont
à la retraite ou en activité et qui souhaitent échanger, se divertir, voyager, créer du lien social ensemble.
Les adhérents, qui ont été plus de 300 au début des années 2000, se résument maintenant à une petite centaine, pour
cause de vieillissement. Après le décès inattendu du président monsieur Charles Toni, l’association souhaite revivre et
se dynamiser.
Les sorties à Verdun du 26 juin au spectacle « de l’ombre à la lumière » et celle du 18 septembre au château de
Thillombois (Meuse) concernant la représentation exceptionnelle de la Garde Républicaine, ont fait l’unanimité. La
satisfaction a été totale.
Le traditionnel repas dansant, qui a lieu le dimanche 4 octobre salle Lambing a rencontré un vif succès. Il a été animé
par Francis Gentile et son orchestre « Actua-Dance » de Nancy, et préparé par le restaurant « l’Entre Deux » de Pompey.
Ce fut l’occasion pour un grand nombre d’échanger, de faire connaissance et de passer des moments agréables et
réjouissants. En un mot de créer du lien social, ce qui est le but de cette association.
De nouvelles personnes ont adhéré et peuvent ainsi participer et bénéficier du programme établi par le bureau de
l’association pour 2016. La présidente, madame Mattia Iacono, se dédie totalement au renouveau de l’association. Elle
souhaite que le plus grand nombre possible d’habitants puisse passer du temps ensemble et bénéficier des actions mises
en place. Le programme des rencontres et sorties réservées aux adhérents pour l’année 2016 pourrait peut-être vous
inciter à rejoindre cette association qui semble vouloir se « rajeunir » et repartir de bon pied !

L’adhésion est de 12€/an.

Voici un aperçu des activités programmées pour 2016 :
- Deuxième quinzaine de mars 2016 : sortie une journée avec repas en Alsace prix de base 45€
- Deuxième quinzaine d’avril 2016 : sortie une journée à Dinant prix de base 76€
- Deuxième quinzaine de mai 2016 : sortie une journée croisière sur le Rhin-Rüdesheim prix de base 66€
- Deuxième quinzaine de juin 2016 : séjour de 8 jours en Espagne sur la Costa Brava 490€ tout compris
- Deuxième quinzaine de septembre 2016 : repas dansant
- Première quinzaine d’octobre 2016 : séjour de 6 jours
- Découverte de la côte Languedocienne 535€ tout compris
- Deuxième quinzaine novembre 2016 : loto.

Créons du lien social, nous en avons tous besoin !

Le samedi 24 octobre à la salle Lambing, la troupe Luda et Compagnie est venue présenter aux plus de 65 ans son
spectacle intitulé « tout est permis quand on rêve ». Cette troupe est constituée d’une quinzaine de bénévoles amateurs
dont le plaisir est de faire partager leur passion pour la scène. Plus de soixante-dix costumes sont nécessaires pour
assurer le spectacle d’une heure et demie. Cet événement gratuit a été organisé par le CCAS et a permis de réunir
environ 70 personnes qui ont pu en fin de spectacle échanger autour d’une collation.

Jean-Sébastien PFEIFFER
Adjoint aux affaires sociales



Le recensement de la population de notre commune se déroulera du 21 janvier au 20 février 2016.
Un agent recenseur recruté par la mairie, muni d’une carte officielle, se présentera à votre domicile. Il vous remettra
les questionnaires à remplir concernant votre logement et les personnes qui y habitent.
Votre participation est essentielle et obligatoire. Vos réponses resteront confidentielles et protégées par la loi.
Je vous remercie de réserver le meilleur accueil à l’agent recenseur.
Les services de la mairie sont à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Le Maire,
Denis MACHADO

La . Chaque jour, chacun de nous rejette 1 kg de
déchets. Après le tri des déchets qui a agi sur la préservation des ressources naturelles et sur l’économie des énergies,
un nouveau défi se présente : .

Pour engager ce changement, le Bassin de Pompey a décidé d’appliquer une tarification incitative à partir de 2017
pour financer le service de gestion des déchets. Cette décision, votée par le conseil communautaire le 26 février 2015,
exprime une forte ambition en matière de gestion des déchets. Cette tarification incitative vient se substituer à la taxe
d’Enlèvement des ordures ménagères actuellement acquittée par l’ensemble des propriétaires, sur la base de la taxe
foncière pour financer le service de gestion des déchets.

Ainsi La TEOM se transforme en TEOMi. L’introduction d’une part incitative a pour objectif de faire bénéficier les
ménages des efforts qu’ils réalisent pour trier et réduire leurs déchets. Cette partie variable est calculée en fonction
du volume et de la fréquence de dépôts des déchets ménagers (nombre de fois où sont collectés les bacs)..
D’où l’importance de trier au mieux ses déchets et de jeter moins !

 équipé d’une puce qui permettra d’enregistrer son nombre de levées par le camion de collecte et
d’identifier son propriétaire. C’est cette information liée à la taille du bac qui servira au calcul de la part incitative.
Pour les  pour des raisons techniques ou de sécurité, des sacs
spécifiques payants seront proposés pour la collecte des ordures ménagères résiduelles. Seuls ces sacs seront
collectés par le prestataire.

Pour les  : des badges permettant un accès individualisé aux
conteneurs à ordures ménagères seront remis et permettront de mesurer leur utilisation.
Pour les  : l’enjeu est collectif, la TEOMI de
l’ensemble des occupants de l’immeuble sera répartie entre les locataires par le bailleur.

Un doute, une question ?

Pour toute question, le service environnement est à votre écoute au



Avant d’entreprendre des travaux sur votre propriété, renseignez-vous sur les autorisations nécessaires et les démarches
à entreprendre.

Contactez la mairie aux heures d’ouverture : Sabine RENAULT – Tél. : 03.83.22.29.68 ou rendez-vous sur le site :
http://bassinpompey.fr/urbanisme

Vous y trouverez un outil d’aide à projet qui vous guidera en fonction de la nature des travaux dans les démarches
administratives à effectuer et les formulaires à télécharger (ou se procurer).

Des permanences téléphoniques ou un accueil sur rendez-vous sont possibles au Bassin de Pompey :
Lundi – Mardi – Mercredi  de 8 h 30 à 12 h 30

Jeudi – Vendredi de 13 h 30 à 18 h

Service instruction du droit des sols de la communauté de communes du Bassin de Pompey
Tél. : 03.83.49.81.92

Rue des Quatre Éléments
54340 POMPEY

ATTENTION : l’arrêté autorisant les travaux doit être impérativement affiché au droit de la propriété dès réception de
l’autorisation et pendant toute la durée des travaux.

Tous travaux entrepris sans les autorisations nécessaires font l’objet de sanctions au titre du code de l’urbanisme.

Si vous avez 16 ans cette année, fille ou garçon, n’oubliez pas de venir vous faire recenser en Mairie à partir de la date
anniversaire. Une attestation vous sera délivrée, elle vous sera indispensable pour toutes les inscriptions : examens,
permis de conduire….

La Mission Locale est une association qui accompagne les jeunes
de 16 à 25 ans dans leurs démarches d’insertion sociale et profes-
sionnelle, pour la recherche d’emploi ou de formations… Elle
intervient aussi sur de nombreux thèmes : santé, logement,
budget, mobilité….

Mission Locale
112 Rue des 4 Eléments

54340 Pompey
03.83.24.30.72.

mlvdlpompey@wanadoo.fr

L’entreprise Grapinet, concessionnaire VITOGAZ propose de li-
vrer pour les habitants qui le désirent une ou plusieurs bouteilles de
gaz de 13Kg, avec un minimum de 10 bouteilles à livrer sur la
commune, consigne gratuite au prix de 26,50€ TTC franco de port,
avec une rotation une fois par semaine ou toutes les semaines.
Inscription au 03.25.06.48.17.



Note de l'opposition
                     Dans toutes les sociétés, la direction se doit d'appuyer son
développement sur une stratégie pluriannuelle. Elle se doit également de
contrôler régulièrement la réalisation de ses projets et de recadrer
éventuellement les dérives afin de respecter ses objectifs. Il en est de même pour
une commune comme BOUXIERES AUX DAMES.
                     18 mois après les élections de 2014, les réalisations initiées par
l'ancienne municipalité, sont finalisées (espace BARTH, crèche,
vidéosurveillance etc...) il faut à présent se focaliser sur les promesses de
campagne de l'équipe actuelle. Ceci nous amène à cette question. Où en êtes-
vous Monsieur le Maire sur les différents dossiers concernant ?

                    L'enfouissement des réseaux secs.
                    Les constructions de logements sociaux afin de satisfaire à la loi
     S.R.U
                    (il manque encore 150 logements environ)
                    La valorisation des chemins FEUX FOLLETS et GRANDES
      PLANTES
                    L'aménagement des berges de Meurthe
                    La réinstallation de la passerelle du moulin noir
                    La fluidification de la circulation aux entrées de ville
                    La création d'un parc au cœur du village par le rachat du terrain d'
     ERAMO
                    L'action pour bénéficier plus largement du dépôt de bus de B.A.D
                    L'internet haut débit
                    La consultation des administrés sur les grands projets (réfection
     de la Salle  GUINGOT  500 000 euros )
                    La convergence des horaires classes maternelles et des classes
     primaires
                    Etc.

                    Nous sommes persuadés que Monsieur le Maire apportera des
réponses à toutes ces questions et nous sommes impatients d'en prendre
connaissance.

                   L'équipe d'opposition UNION ET INDEPENDANCE

L'association BaD Poker Team est heureuse de vous annoncer son premier MAIN EVENT qui se déroulera sur 2 jours
à la salle Lambing à Bouxières aux Dames. samedi 27 Février 2016 : DAY 1 (150 joueurs maximum) et dimanche 28
Février 2016 : DAY 2 + SIDE EVENT (selon place disponible). Stack de départ => 50.000 $ ; FREEZE OUT => pas
de recave, pas d'addon ; Level => 45 minutes ; Entrée tardive => 4 niveaux ; Buy In => 50 € + 0 € => l'association
ne prendra AUCUN frais sur le buy in, l'intégralité des inscriptions sera reversée en cartes Illicado.
Le tournoi débutera à 11h00 précise mais l’accueil des joueurs se fera à partir de 10h00. Il est prévu de quoi se restaurer
tout au long du week-end à la buvette.
Contact : Cyril ROCHATTE : Tél 06.10.69.79.21,via Facebook ou par mail : rochatte.cyril@wanadoo.fr

La mezzanine est un lieu constitué d'espaces de jeux et de motricité avec notamment une piscine à boules. Pour vos
enfants de la naissance à 5 ans, accompagnés par vous, un proche ou son assistant maternel.
Tarif Adhésion foyer rural (ouvrant droit à toutes les autres activités) : 19 euros / adulte / an et 12 euros / enfant / an.
Participation à la mezzanine : GRATUIT pour l'accompagnant, 14 euros / enfant / trimestre (tarif réduit à partir du
deuxième enfant ).
Tarif spécial  pour les enfants ne venant que pendant les vacances scolaires : adhésion foyer voir plus haut et participation
à la mezzanine, GRATUIT pour l’accompagnant et 14 euros / enfant / toutes les vacances scolaires.

calendrier consultable sur http//mezzanine.wiffeo.com//  pour tous renseignements tel 03 83 22 69 18 mezza54@free.fr
sur http//mezzanine.wiffeo.com//



  à 10h15 à la Mezzanine : .

 à partir de 10h à la Mezzanine : «  ».

, salle Guingot : l’AMC organise son .

 (deuxième semaine des vacances d’hiver) : le Foyer Rural propose . Gym,
pilates et zumba pour les adultes. Cirque pour les enfants. Séances de 55mn, 1h30 ou 3h selon les activités (tracts
disponibles en janvier).

 de 10h à 18h, salle Lambing :

 et , salle Lambing : BaD Poker Team organise son premier .

 à 20h30, Espace Majorelle : le Foyer Rural propose un concert «  » avec les InTemPor’El-
leS. Nouveau concert du trio avec toujours la chanson française comme point d'ancrage. Nouveau répertoire qui laisse
une large part à des arrangements qui surprennent, bousculent et donnent à ces airs un souffle nouveau. Les
orchestrations totalement revisitées, teintées de bossa et de jazz, nous emmènent pour notre plus grand plaisir, dans
un univers  inattendu.

 à 18h, salle Lambing : la Pétanque Bouxiéroise organise son .

à partir de 12h, salle Lambing : la Pétanque Bouxiéroise organise un
 Contacter le 06.63.19.19.47.

, salle Lambing : .

 de 16h à 19h30, salle Lambing : .

, salle Lambing :  du CCAS.

 à la Maison du Village : le Foyer Rural organise .

 de 14h à 18h, Espace Majorelle : le Foyer Rural organise un . Nombreux lots à gagner. Plusieurs
parties dédiées aux enfants. Buvette et pâtisseries sur place

  à 10h15 à la Mezzanine :

 de 8h30 à 17h30 : le Foyer Rural organise  Pour les familles, transport en bus jusqu’à
la station du Lac Blanc. Animations libres sur place (ski de piste ou de fond, luge, raquettes…). Participation au transport :
6 € (goûter offert)

 : Mercredi 6  et mercredi 20.  : Mercredi 3 et mercredi 17.  : Mercredi 2, mercredi 16  et mercredi 30



Janvier 2016, messes à 9h30 :

Le vendredi 1er à 11h à  Custines

Le dimanche 3 à Bouxières-aux-Dames

Le dimanche 10 à Malleloy

Le dimanche 17 à Custines

Le dimanche 24 à Bouxières-aux-Dames

Le dimanche 31 à Custines

Février 2016, messes à 9h30 :

Le dimanche  7 à Malleloy

Le mercredi 10 à 19h à Pompey : Cendres

Le dimanche 14 à Bouxières-aux-Dames

Le dimanche 21 à Custines

Le dimanche 28 à Bouxières-aux-Dames

Du lundi au vendredi

De 9h à 12h et de 14h à 16h30

Le samedi

De 9h à 12h

Du lundi au vendredi

De 9h à 12h et de 13h30 à 17h

Le samedi

De 10h à 12h

2 bis rue de Clairjoie - 54136 Bouxières-aux-Dames
Tél 03.83.22.74.42

www.facebook.com/sarlbrunomachado



Salon des
ARTISTES

Salle Lambing - 10h à 18h
Bouxières-aux-Dames

Dimanche
21 février 2016

Nom  :…………………………………………………………………Prénom  :………………………………………………………………

Adresse :……………………………………………………………….Code postal - ville :……………………………………………………

Téléphone :…………………………………………………………….Mail :…………………………………………………………………..

Liste des objets qui seront exposés.............................................................................................................................….………………………

Places limitées ! La priorité sera donnée aux Bouxièrois. La Commission Culture se donne le droit de rejeter votre demande.

Le règlement vous sera communiqué ultérieurement. Renseignements : 03.83.22.72.09.


